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Lettre datie du 31 octobre 1966, adrear&e au becrétrire 
gén&rrl par le Reprhentant permanent du Pakirtan auFr&S 

de I’Oraoniration des N&ions Unie# 

Cceu~~e ruits L ma lettre en dete du 26 rxtobre 1986 (A/4l/f74-S/19433), l’ai 
i’hcnneur de voua faire connaître que le Gouvernement du Pakhtan a rejeté Cann!e 
9ons fondement l*allbgetton prbcntie par le8 autorit& de Kabul, selon laquelle le 
31 octobre 1986 la rigfon de Bartkot dans la province de Kunar a été bombardée a 
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partir du c&té pakistanais de la frontière. Le rejet par le Pakistan de cette 
allégation a été porté b la connaissance du Chargé d’affaires d’Afghanistan le 
29 octobre 1986. 

J’ai l’ho.nneur de VOUS prier de bien vouloir faire distribuer la présente 
lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre des points 26, 68, 69, 124, 
129 et 133 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

L’Ambassadeor, 

Représentant permanent, 

(Signé) S. SAH NAWAZ 
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